
COMMUNIQUÉ DE PRESSE
 COLMAR, LE 08 AVRIL 2020

Permanence de l'État-civil durant le week-end pascal
 

La Ville de Colmar assurera une permanence « État-civil » réservée aux déclarations de naissances
et de décès, le samedi 11 avril 2020, de 08h30 à 12h00.

L’entrée se fait côté place de la mairie.

En cas d’urgence pour les seuls décès, durant le reste du week-end pascal, la
mairie peut être contactée au : 06 10 28 49 58.
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